
 
 

SERVICE ENFANCE 

Procédure de prise en charge des enfants présentant une allergie alimentaire 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La liste des allergènes contenus dans chaque repas sera préalablement communiquée aux familles                                      
(par mail et disponible sur le site internet de la commune). 

 
 
 

Restauration durant le temps scolaire :  
Un repas de substitution sera proposé à 
l’enfant présentant une allergie figurant 

sur la liste des allergènes. 

 
 
 
* : Dans le cas où votre enfant amène son propre repas, celui-ci pourra être maintenu au frais jusqu’au moment du repas dans 

un réfrigérateur (dans les écoles ou au centre de loisirs). Un micro-ondes est également à sa disposition afin de réchauffer son 

plat. Pour des questions pratiques, veuillez fournir les différentes composantes du repas dans un petit sac hermétique, et 

servir les repas à réchauffer dans des contenants supportant la chaleur. 

 

Liste officielle des 14 allergènes reconnus :  

 

 

 

 

 

Mise à jour de la procédure : 20.01.2022 

Votre enfant présente des signes d’allergie alimentaire 

Tests allergiques prescrits par le pédiatre ou le médecin traitant familial 

Mise en place d’un Protocole d’Accueil Individualisé (P.A.I.) par le médecin scolaire 

Transmission du P.A.I. au Service Enfance 

Cas 1 : Votre enfant présente une allergie figurant 
sur la liste officielle des allergènes (Décret n° 2015-447 

du 17 avril 2015 relatif à l'information des consommateurs sur 

les allergènes et les denrées alimentaires non préemballées) ci-
dessous 

Cas 2 : Votre enfant présente une allergie ne 
figurant pas sur la liste officielle des allergènes : 
nous ne sommes pas en mesure de proposer un 
repas à votre enfant. Celui-ci devra amener son 

propre repas à la cantine*. 

Restauration durant les mercredis et vacances 
scolaires :  

La famille devra veiller à vérifier les contenus des 
repas les jours de présence de l’enfant. Dans le 

cas où un repas contient un aliment présentant un 
risque pour l’enfant, ce dernier devra amener son 

propre repas à la cantine*. 


